
Suivant réquisition n° 05992/RP déposée le 16/01/23.
M. AMOUZOU-KOUEVI Kagni profession : Chauffeur
demeurant et domicilié en France. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 00ca situé à Kpalimé Connu sous le nom de Hanyigba,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AKANA-TOGBUI et à l’Ouest par la Route Hanyigba
Douga – Hanyigba Todji de 20M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05993/RP déposée le 16/01/23.
M. ATTISSOH Folly profession : Directeur de CEG demeurant
et domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 56ca situé à Kpalimé connu sous le nom de Hédoé,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est des
parcelles non identifiées et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 10M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL DE  LA  REPUBLIQUE TOGOLAISE    N°  14 quarto   du  28  Février 2023
2022

JOURNAL  OFFICIEL
DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE

PARAISSANT  LE  1er  ET  LE  16  DE  CHAQUE  MOIS  A  LOME

SOMMAIRE

PARTIE  NON  OFFICIELLE

AVIS,  COMMUNICATIONS  ET  ANNONCES

Conservation de la propriété foncière (Avis de demande d’immatriculations)

Le service du journal officiel décline toute responsabilité quant à la
teneur des actes publiés sous cette rubrique.

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition aux présentes immatriculations ès mains du conservateur
soussigné dans le délai de trois mois à compter de l’affichage des
présents avis, qui aura lieu incessamment en l’auditoire des tribunaux
de :  Tsévié, Kévé, Notsè, Tohou, Elavagno, Agou, Kpalimé Akata
Danyi Apéyémé,  Amlamé  et Badou

Suivant réquisition n° 05991/RP déposée le 16/01/23.
Mme AMUZU-KOUEVI Félicie, épse AJAVON  profession :
Coordinatrice de Sécurité demeurant  et domicilié en France.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10a 67ca situé à Kpalimé connu
sous le nom de Hanyigba, Commune de Kloto 1 et borné : au
Nord, au Sud et à l’Ouest respectivement par des rues non
dénommées de 14, 14 et 20m et à l’Est par les lots N° 18 et
22.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05994/RP déposée le 16/01/23.
M. et Mme AKEBIM Hezouwe Moïse & TETENA Adounon
Esther, épse AKEBIM profession : Doctorant et Ménagère
demeurant et domicilié à Lomé. Majeurs non interdits jouissant
de leurs droits civils et de nationalité Togolaise demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 02ha
07a 16ca situé à Wahala connu sous le nom de Abalokopé,
Commune de Haho 4 et borné : au Nord et à l’Ouest par la
propriété TCHODIE, au Sud et à l’Est par la propriété BANAZIM.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05996/RP déposée le 16/01/23.
M. DOSSOU-DJIGAH Kokouvi Sodjinin sans profession
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 02ha
11a 83ca situé à Kpélé Dawlotou connu sous le nom de
Hadodzi, Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord par la
propriété SANI Apélété Vich, au Sud par la propriété DOMLAN
Amavi Monaco, à l’Est par la propriété de la Collectivité
HOTOWOSSI et à l’Ouest par la propriété AFENYOWOU
Kable.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05997/RP déposée le 16/01/23.
M. DOSSOU-DJIGAH Kokouvi Sodjinin, sans profession
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 73a
52ca situé à Kpélé Dawlotou connu sous le nom de Kpékpéta,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par la
propriété HOTOWOSSI, au Sud par la propriété AFENYOWOU
Kable et à l’Est par la propriété SANI Apélété Vich.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05998/RP déposée le 16/01/23.
M. DJAFALO Yeanile profession : Directeur Financier
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a
98ca situé à Atchavé connu sous le nom de Kpèlè Kogblé,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par des
rues respectivement des 20 et 16m, au Sud et à l’Est par la
propriété MOGNO Kokoouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05999/RP déposée le 16/01/23.
M. DJAFALO Yeanile profession : Directeur Financier
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 17a
95ca situé à Atchavé connu sous le nom de Kpèlè Kogblé,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par
des rues respectivement de 20, 14 et 16m et à l’Ouest par la
propriété MOGNO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06000/RP déposée le 16/01/23.
M. LEBIGAZA Essobo profession : Comptable demeurant et
domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca situé à Atchavé
connu sous le nom de Kpèlè Kogblé, Commune de Haho 1 et
borné : au Nord et au Sud par des rues respectivement de 14
et 20m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété MOGNO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06001/RP déposée le 16/01/23.
M. LEBIGAZA Essobo profession : Comptable demeurant et
domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca situé à Atchavé
connu sous le nom de Kpèlè Kogblé, Commune de Haho 1 et
borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété MOGNO
Kokouvi et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06002/RP déposée le 16/01/23.
Mme ADJAMON Abra Clementine profession : Etudiante
demeurant et domiciliée à Agoè. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 03ca situé à Datcha connu sous le nom de Avete,
Commune de Ogou 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété ALAHASSA Gbélindé Paul et à l’Est par une
rue non dénommée de 14M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



Suivant réquisition n° 06007/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
54a 87ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Agata,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
par des rues en projet de 14m chacune et à l’Ouest par la
propriété DZIFANOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06008/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
28a 69ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Koklotsi,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord et au Sud par des
rues en projet de 14m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété SAYI Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06009/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
21a 00ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Koklotsi,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord et au Sud par des
rues en projet de 18m, à l’Est par la propriété AFOTOWOSSI
Thoma et celle ADAM Arimiyao et à l’Ouest par la propriété
SOWOU Fabrice et celle DAKEY Kofi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06010/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
17a 96ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Babavé,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
par des rues en projet de 14m chacune et à l’Ouest par la
propriété KUMODZI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06003/RP déposée le 16/01/23.
M. KASSEM Saidou profession : Topographe demeurant et
domicilié à Sokodé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 24a 01ca situé
à Notsè connu sous le nom de Alinou Médjagnimé, Commune
de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AVOSSE et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06004/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
01ha 05a 04ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de
Babavé, Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par la
propriété DACKEY Crifort et DACKEY Mathé, au Sud par la
propriété DACKEY Ayissa, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DACKEY Crifort.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06005/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 31a 90ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Koklotsi,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par la propriété
AGBEKO Akouale, au Sud par la propriété DOH Kasmi, à
l’Est par la propriété MIESSI Abravi et à l’Ouest par la propriété
BOBONI Akpaloutsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06006/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
10a 11ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Koklotsi,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord et à l’Est par la
propriété ADELA, au Sud par une rue en projet de 14m et à
l’Ouest par la propriété DOTSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06011/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
12a 60ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Klokotsi,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par une rue en projet
de 16m, au Sud par la propriété DZA Seth, à l’Est par la
Route Nationale N° 5 de 70m et à l’Ouest par la propriété
NUVORENU Eya.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06012/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
07a 70ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Kalehoè-
Agata, Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par la propriété
KAKATSI Appolinaire, au Sud et à l’Ouest par des rues en
projet de 14m et à l’Est par l’emprise de la Moyenne Tension
de 32M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06013/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
01ha 16a 75ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de
Atideke, Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par l’emprise
de la Rivière Ameto, au Sud par la propriété AVOTRI, à l’Est
par la propriété DOGBATSE Christophe et à l’Ouest par
l’emprise d’un Ruisseau de 15m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06014/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 97ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Adibavé,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord et l’Ouest par des
rues en projet respectivement de 14 et 16m, au Sud par et à
l’Est par la propriété GBENYANAWO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06015/RP déposée le 16/01/23.
M. AZIAMOE Kodjovi Mawuena profession : Retraité
demeurant et domicilié à Agoè. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05a 98ca situé à Kpélé-Elé connu sous le nom de Zio,
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par une rue en projet
de 12m, au Sud et à l’Est par la propriété KETO Koffi Anani
Agbéssi et à l’Ouest par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06016/RP déposée le 16/01/23.
M. AMEGAVI Sogbadji profession : Forgeron demeurant à
Anié et domicilié à Anié. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 96ca situé à Anié connu sous le nom de Kpassa Copé,
Commune de Anié 1 et borné : au Nord par une rue en projet
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la
Collectivité KOFFI ENOUATCHI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06017/RP déposée le 17/01/23.
M. AKODA Tchiko K. Joseph profession : Directeur de Société
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
08ha 66a 81ca situé à Agou-Gadja connu sous le nom de
Wukpé, Commune de Agou 1 et borné : au Nord par la
propriété VIALEY Clément, au Sud et à l’Est par la propriété
ATABUH Thomas et à l’Ouest par l’emprise de la Rivière Togodo
Nagalawè de 45m et la propriété ATABUH Komla Martin.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06018/RP déposée le 17/01/23.
M. OURO-NILE Fousseni Toure profession : Chauffeur
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 09a 81ca situé à Kpédomé connu sous le nom de Alati-
Adimé, Commune de Haho 3 et borné : au, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété ADJAHO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06019/RP déposée le 16/01/23.
Mme GUESSOU Alougbavi Ablan profession : Revendeuse
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 04ha 06a 02ca situé à Dalia connu sous le nom de Tako,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord par la Route Tako-
Togodo, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la
Collectivité ADELA TSATOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06020/RP déposée le 17/01/23.
M. TOSSOU Kodjo profession : Revendeur demeurant à Djablé
et domicilié à Djablé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
09ha 84a 90ca situé à Notsè connu sous le nom de Kpévu,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord par la propriété
AMENYRAN Fotoé, au Sud par la propriété KPOTOUFE
Amavi, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKOLLY A. Woetro.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06021/RP déposée le 17/01/23.
M. GNANGOU Magnim Koffi profession : Inspecteur des
Douanes demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à Alinou connu sous le nom de Kodjovi-
Dénou, Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété DEGBEVI Kokoutse et à l’Est par la
Route Nationale N° 1 de 70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06022/RP déposée le 17/01/23.
Mme ALODJI Ablanvi profession : Revendeuse demeurant et
domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 57ca situé à Atakpamé connu sous le nom de Talo Sanin,
Commune de Ogou 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest
respectivement par les lots N° 143, 145 et 133 et à l’Est par
une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06023/RP déposée le 17/01/23.
M. AWOU Komi Dodzi profession : Assistant Médical
demeurant et domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
03a 36ca situé à Kpalimé connu sous le nom de Nyivémé,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
respectivement par les lots N° 5, 6B et 15B et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06024/RP déposée le 17/01/23.
Mme TEKPLO Kossiwavi Viwossi profession : Commerçante
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 23a 96ca situé à Datcha Avétè connu sous le nom
de Ayiwakamé, Commune de Ogou 2 et borné : au Nord et
au Sud par la propriété de la Collectivité AKOHIN, à l’Est et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06025/RP  déposée le 17/01/23.
Mme TEKPLO Kossiwavi Viwossi profession : Commerçante
demeurant et domicilié à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 11a 92ca situé à Datcha Avétè connu sous le nom de
Ayiwakamé, Commune de Ogou 2 et borné : au Nord et à
l’Ouest par la propriété de la Collectivité AKOHIN, au Sud et
à l’Est respectivement par des rues non dénommées de 30
et 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06026/RP  déposée le 17/01/23.
M. et Mme AKPAH Akouete & AMOUZOU Dado Jacqueline
professions : Tailleur & Tresseuse demeurant et domiciliés à
Agbata. Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils
et de nationalité Togolaise demandent l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03ha 05a 42ca situé à
Kpédomé connu sous le nom de Avovlokpé, Commune de
Haho 3 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AMOUZOU Komla.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06027/RP déposée le 17/01/23.
M. ALADEH Komla Maxime profession : Mécanicien
Orthopédique demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 04a 96ca situé à Yokélé connu sous le nom de
Hehevè, Commune de Kloto 1 et borné : au Nord par une rue
en projet de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AMEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06028/RP déposée le 17/01/23.
M. ALADEH Komla Maxime profession : Mécanicien
Orthopédique demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 04a 96ca situé à Yokélé connu sous le nom de Hehevè,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord par une rue en projet
de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété BLATA et à l’Ouest
par la Route de Kopégan de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06029/RP déposée le 18/01/23.
M. ATTISSO Komlan Gabriel profession : Aide-Soignant
demeurant et domicilié aux USA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
17ha 00a 01ca situé à Hahomégbé connu sous le nom de
Tsravekoe, Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité APETO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06030/RP déposée le 18/01/23.
M. DEGLI Yaovi profession : Avocat demeurant et domicilié à
Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 89a 77ca situé à Tové connu
sous le nom de Wouli, Commune de Kloto 1 et borné : au
Nord par la propriété TOH Anani, au Sud et à l’Est par la
propriété ATSAVE Benjamin et à l’Ouest par la propriété
ADENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06031/RP déposée le 18/01/23.
M. AMEWU Joseph Kodjovi profession : Comptable demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
18a 75ca situé à Elavanyo connu sous le nom de Doulassamé,
Commune de Danyi 2 et borné : au Nord et au Sud par la
propriété LETU, à l’Est et à l’Ouest par des rues en projet de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06032/RP déposée le 18/01/23.
M. SALAMI Siriku O. profession : Revendeur Demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 18a 17ca situé
à Agou Nyogbo Connu sous le nom de Havé, Commune de
Agou 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par la propriété
NYASSOGBO Komi Messa, au Sud et à l’Est par des rues
non dénommées de 12m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06033/RP déposée le 18/01/23.
M. GAMLIGO Simon Kossi profession : Revendeur demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
04a 16ca situé à Hanyigban Connu sous le nom de
Hletivikondji, Commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à
l’Est par la propriété APEDO Glanla, au Sud et à l’Ouest par
des rues non dénommées respectivement de 12 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06034/RP déposée le 18/01/23.
M. HOLONOU Esseata Koffi profession : Directeur de Société
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
02ha 60a 60ca situé à Agou Nyogbo connu sous le nom de
Kpeda, Commune de Agou 1 et borné : au Nord par l’emprise
de ruisseau Atilétu de 5m, au Sud par la propriété ADZOGOU
et celle DOKLA, à l’Est par la Route Agou Nyogbo - Klui et à
l’Ouest par la propriété ATAKLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06035/RP déposée le 18/01/23.
M. FIANYO Komla Eyom Mawuna profession : Revendeur
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 00a 58ca situé à Agou Adzakpa connu sous le nom de
Adlinakopé, Commune de Agou 2 et borné : au Nord par la
propriété PONPONRO, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AKPADZI Etsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06036/RP déposée le 19/01/23.
M. AMOUSSOU Komlan profession : Conducteur d’engin
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 01a 52ca situé à Déti-Deka connu sous le nom de Deti-
Deka, Commune de Agou 2 et borné : au Nord par la propriété
de la collectivité ATIVOE, au Sud par la route Woglo Kopé –
Lankui de 20m, à l’Est par la propriété GALLEY Yaotsè et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité ATIGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06037/RP déposée le 19/01/23.
M. DJATO NADJINDO K. Dana profession : Officier des FAT
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
04ha 21a 95ca situé à Tohoun connu sous le nom de Davoumé,
Commune de Moyen Mono 1 et borné : au Nord par la
propriété HOUNOU Ayaba et la route Tohoun - Agbetohoe de
20m, au Sud par la propriété AGBESSI Kpohinto et celle
DJEHOE Folly, à l’Est par la propriété HOMEDJA Dosseh et
à l’Ouest par la propriété HOUNOU Ayaba.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06038/RP déposée le 19/01/23.
M. KEZIRE Kedje Farouck profession : Ingénieur Telecom
demeurant et domicilié à Agboe-Gbonvé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 01ha 58a 39ca situé à Anié connu sous le nom de
Kpéhoun, Commune de Anié 1 et borné : au Nord par l’emprise
du ruisseau Teyi de 15m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité ZODEDJE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06039/RP déposée le 20/01/23.
M. KASSEGNE Lousien profession : Cultivateur demeurant
et domicilié à Anié. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 74ca
situé à Adogbénou connu sous le nom de Oké, Commune de
Anié 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADOGBENOU et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06040/RP déposée le 20/01/23.
Mme GBESSO Senami profession : Religieuse demeurant
et domiciliée à Hihéatro. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
04a 40ca situé à Hihéatro connu sous le nom de Etotchiagni,
Commune de Amou 3 et borné : au Nord par la propriété IHOU
Amouzou, au Sud par la propriété BOUKARI Rafa, à l’Est par
une rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété
ADJANTA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06041/RP déposée le 20/01/23.
M. TEKOU Fanwonoudé profession : Inspecteur Principal des
Douanes demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 01ha 18a 49ca situé à Notsè connu sous le nom de
Wogba, Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ADAMAVI Yawovi et à l’Est par la
propriété AGBOLETE Richard.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06042/RP déposée le 20/01/23.
M. TEKOU Fanwounoude profession : Inspecteur Principal
des Douanes demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 13ha 47a 78ca situé à Notsè connu sous le nom de Santo,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et l’Est par
la propriété SOSSOU Blewussi et à l’Ouest par les propriétés
SOSSOU Blewussi et KPOGO Tsevi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06043/RP déposée le 20/01/23.
M. EBOE Kokou Fogan profession : Directeur de Société
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
42ha 57a 91ca situé à Notsè connu sous le nom de Tsavé,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de la Collectivité ADJAMAGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06044/RP déposée le 20/01/23.
M. Moustapha Kayodé Bassirou profession : Commerçant
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
02ha 00a 00ca situé à Dalia connu sous le nom de Begbé,
Commune de Haho 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété de la Collectivité TETEVI et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 8m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06045/RP déposée le 23/01/23.
M. OURO-AGOUDA Zakari profession : Responsable
d’Entreprise demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
Mandataire de la Fondation FOLLEREAU Luxembourg
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 41a 00ca situé à Anié connu sous le nom de Kpassa-
Copé, Commune de Anié 1 et borné : au Nord, à l’Est et à
l’Ouest respectivement par des rues non dénommées de 14,
18 et 14m et au Sud par la propriété de la Collectivité KOFFI
ENOUATCHI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Fondation
FOLLEREAU LUXEMBOURG et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06046/RP déposée le 20/01/23.
M. MOUSTAFA Razaki profession : Enseignant demeurant
et domicilié à Datcha. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 01a 54ca situé à Datcha connu sous le nom de
Okpodjivé, Commune de Ogou 2 et borné : au Nord, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité ATIKPA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06047/RP déposée le 23/01/23.
Mme De SOUZA Adjoa-Sica profession : Revendeuse
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 01ha 13a 98ca situé à Agou Nyogbo connu sous le nom
de Todogopé, Commune de Agou 1 et borné : au Nord et à
l’Ouest par la propriété LASMOTEY Kossi Videke, au Sud
par la propriété KOUNKA et à l’Est par la propriété AGBOKU
Seth.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06048/RP déposée le 20/01/23.
M. LAWSON Latevi Savado Armand profession : Comptable
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
03ha 01a 71ca situé à Agou Akplolo connu sous le nom de
Hadodzi, Commune de Agou 1 et borné : au Nord, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété AMEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06049/RP déposée le 23/01/23.
M. AKOMAGNI Djibrila profession : Revendeur demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 66ca
situé à Moretan connu sous le nom de Ilelakou, Commune
de Est-Mono 2 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DJANGBO et au Sud par un passage de 8m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06052/RP déposée le 23/01/23.
Mme AGBENYOWU N. Melewassi profession : Religieuse
demeurant et domicilié à Atakpamé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
Mandataire de « Notre Dame de la Trinité » demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
23a 96ca situé à Maromi Connu sous le nom de Ikoakparo,
Commune de Ogou 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité ASSOGBA-ALADE, au Sud par et
à l’Est par des rues on dénommées de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à « Notre
Dame de la Trinité »et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06053/RP déposée le 24/01/23.
M. AKAKPO Koffi profession : Cultivateur demeurant et
domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02ha 71a 27ca
situé à Yokélé connu sous le nom de Agbaka, Commune de
Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DOUGBLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06054/RP déposée le 24/01/23.
Mme ALEKE Massa Félicité profession : Comptable
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à Kpalimé connu sous le nom de
Tsadomé, Commune de Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud et
à l’Ouest par la propriété TOGUI D. Ametepe et à l’Est par
une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06055/RP déposée le 24/01/23.
M. TSEDZE Komi Mensah profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
04a 45ca situé à Govié connu sous le nom de Apégamé,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et l‘Est par des rues
en projet de 12m chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06056/RP déposée le 24/01/23.
M. TSEDZE Komi Mensah profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 03ca situé à Govié connu sous le nom de Konda,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété TSIGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06057/RP déposée le 24/01/23.
M. TSEDZE Komi Mensah profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
04a 96ca situé à Govié connu sous le nom de Apégamé,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par des
rues en projet de 12m chacune, au Sud et à l’Est par la
propriété MAWUSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06058/RP déposée le 24/01/23.
M. TSEDZE Komi Mensah profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
12a 08ca situé à Govié connu sous le nom de Konda,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et l’Ouest par la
propriété TSIGBE, au Sud par la route Danyi - Konda de 20m
et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06059/RP déposée le 24/01/23.
M. TSEDZE Komi Mensah profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
13a 00ca situé à Govié connu sous le nom de Konda,
Commune de Kpélé 1 et borné : au Nord et au Sud par des
rues en projet de 14m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété TSIGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06060/RP déposée le 24/01/23.
Mme ABEWOU Abla profession : Revendeuse demeurant et
domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
25a 27ca situé à Hiheatro connu sous le nom de Ondji,
Commune de Amou 3 et borné : au Nord par la propriété
BOSSOU, au Sud, à l’Est et à l’Ouest respectivement par
des rues en projet de 14, 12 et 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06061/RP déposée le 24/01/23.
M. FALADE Kossi Adekou profession : Déclarant en
Douanes demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
emande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 99a 98ca situé à Avétonou connu
sous le nom de Vétromé, Commune de Agou 1 et borné : au
Nord et l’Est par la propriété AMUZU Thomas Sénam, au
Sud par la propriété AGASSA Kossi et à l’Ouest par la
propriété AKITAN K. Olasse Ojumi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06062/RP déposée le 24/01/23.
M. ZIKPI K. Danhounsrou profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
44ha 29a 22ca situé à Ekpegnon-Vakpo connu sous le nom
de Ebouake-Kopé, Commune de Amou 2 et borné : au Nord
par la propriété YOVO Sossou, au Sud par la propriété OKE
Amédjimilé, à l‘Est par les propriétés LOUTI Semté, AZAGLO
et EGBASSOU Bléwussi et à l’Ouest par les propriétés KEYI
Kokou, EGAGNAGLO Yao Kouma et BLEWUSSI Ama.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06063/RP déposée le 24/01/23.
M. AGOLIKI Edotche Komlan profession : Instituteur
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 01ca situé à Amoussoukopé connu sous le nom de
Lycée, Commune de Agou 2 et borné : au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété SOGLO – ADOPRE et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06064/RP déposée le 25/01/23.
Mme TESSI Laeticia Béatrice Kokoé, épse PERROUX,  sans
profession demeurant et domiciliée en France. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 01ca situé à Kpalimé connu
sous le nom de Kpodzi, Commune de Kloto 1 et borné : au
Nord par la propriété TOGOCEL, au Sud par la propriété
ADZRAKOU, à l‘Est par un passage de 5m et à l’Ouest par
la propriété SEAT.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06065/RP déposée le 25/01/23.
M. GNELO Aretem profession : Officier des FAT demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain scindé
en deux parties A et B ayant tous deux la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 60ca situé à Kpimé
Seva connu sous le nom de Gnéko, Commune de Kloto 2 et
borné :
Partie A : au Nord et à l’Est par la propriété AMEKO Yawo,
au Sud et à l’Ouest respectivement par des rues non dénom-
mées de 10 et 14m.
Partie B : au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées
respectivement de 10 et 14m, au Sud et à l’Est par la pro-
priété AMEKO Yawo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06066/RP déposée le 25/01/23.
M. GOKA Kokou Sélom profession : Revendeur demeurant
et domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 08a 80ca situé à Kpalimé connu sous le nom de Kpodzi,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par le lot N° 5 et la propriété
TOGCELL, à l’Est par la propriété N’TSULY Adonko et à
l’Ouest par le titre Foncier N° 14220.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06067/RP déposée le 25/01/23.
Mme KENGBO Ayaba Sitsopé profession : Revendeuse
demeurant et domiciliée à Agou. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 24a 02ca situé à Agou Gadzépé connu sous le
nom de Deta, Commune de Agou 1 et borné : au Nord, au
Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m
chacune et à l’Est par la propriété AGBOTE Komla Dzigbodi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06068/RP déposée le 25/01/23.
M. AGLO John S. K-Koumah profession : Prof d’Université
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
01ha 86a 26ca situé à Badou connu sous le nom de Djigbodi,
Commune de Wawa 1 et borné : au Nord par l’emprise de la
Rivière Domi de 50m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KOLIBETH John Elisha et à l’Est par la propriété
ALOSSONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06069/RP déposée le 25/01/23.
M. AFELI Kossi Dodzi profession : Hôtelier demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a 28ca situé
à Kpalimé connu sous le nom de Woumé, Commune de
Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Ouest respectivement par
des rues non dénommées de 14 et 20m, au Sud et à l’Est
respectivement par les lots N° 235-237 et 238.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06070/RP déposée le 25/01/23.
M. ALAWOE Komlan Abiola J. profession : Médecin
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca situé à Kpalimé connu sous le nom de Tsivé,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
respectivement par les lots N° 76, 95 et 86 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06071/RP  déposée le 25/01/23.
M. SANTA Wedbalana profession : Artiste Danseur
demeurant et domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03ha 20a 57ca situé à Agotimé Adamé connu sous
le nom de Tokonou, Commune de Agou 1 et borné : au Nord
par la propriété KOUDJI Komivi, au Sud par la propriété
AKPAN, à l’Est par la propriété AGBONO et à l’Ouest par la
Route Sodoke-Kopé – Nyamessi de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06072/RP déposée le 25/01/23.
M. SANTA Wedbalana profession : Artiste Danseur demeurant
et domicilié à Kpalimé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de 10a
24ca situé à Kuma Totsi Connu sous le nom de Kéhidzi,
Commune de Kloto 3 et borné : au Nord par la propriété
AMLALO Agossa, au Sud, à l’Est et à l’Ouest respectivement
par des rues non dénommées de 14, 12 et 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06073/RP déposée le 25/01/23.
M. HOUNDOH Komi Vedo profession : Etudiant demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
02ha 00a 55ca situé à Agotimé Wodomé connu sous le nom
de Souvougo, Commune de Agou 1 et borné : au Nord, au
Sud et à l’ouest par la propriété de la Collectivité SABLA et à
l’Ouest par la propriété EDOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06074/RP déposée le 25/01/23.
Mme FOYEME Pouguinimpo, épse ROUVINEZ profession :
Agent de Santé demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 40a 70ca situé à Danyi Apéyémé
Connu sous le nom de Tokpo, Commune de Danyi 1 et borné :
au Nord par la propriété de la Collectivité KPEGBA, au Sud
et à l’Ouest par la propriété DOGBOE et à l’Est par la propriété
NYASSOGBO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06075/RP déposée le 25/01/23.
Mme FOYEME Pouguinimpo, épse ROUVINEZ profession :
Agent de Santé demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10ha 79a 57ca situé à Danyi Apéyémé
connu sous le nom de Tokpo, Commune de Danyi 1 et borné :
au Nord par les propriétés DZIMADO et NOVISSI, au Sud par
la propriété HASSOU, à l’Est par la propriété DZIMADO et à
l’Ouest par la propriété AGBADJI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06076/RP déposée le 25/01/23.
Mme FOYEME Pouguinimpo, épse ROUVINEZ profession :
Agent de Santé demeurant et domicilié à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02ha 86a 85ca situé à Danyi Apéyémé connu sous le
nom de Tokpo, Commune de Danyi 1 et borné : au Nord par
la propriété de la Collectivité KPEGBA, au Sud par l’emprise
d’une rivière, à l’Est par la propriété BASSA Tiko et à l’Ouest
par la propriété APEDO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06081/RP déposée le 26/01/23.
M. ASSOGBA Dehoegnon profession : Revendeur demeurant
et domicilié à Atakpamé. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca situé à Atakpamé Connu sous le nom de Ikoé-
Kossi, Commune de Ogou 1 et borné : au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété NONTOUDIDE et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06082/RP déposée le 26/01/23.
M. DJADOO Kossivi Patrice profession : Pasteur demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
04a 05ca situé à Atakpamé connu sous le nom de Lom-
Nava, Commune de Ogou 1 et borné : au Nord et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14 et 16m, au Sud et à
l’Ouest respectivement par les lots N° 610 et 607.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06083/RP  déposée le 26/01/
23. M. AGBEDEVI Kossivi, sans profession demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 13ca situé
à Atakpamé connu sous le nom de Kpéyaya, Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord par l’emprise d’un ravin de 10m,
au Sud et à l’Ouest des rues non dénommées de 14 et 16m
et à l’Est par la propriété de la collectivité ILEMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06084/RP déposée le 26/01/23.
M. NUAKEY Koffi A. Edem profession : Laborantin demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
04a 57ca situé à Tové connu sous le nom de Koklokpoe,
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par la
propriété AGBADA, au Sud par l’emprise de la Voie ferrée
Kpalimé-Lomé de 50m et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06077/RP déposée le 26/01/23.
M. AKATO Koffi profession : Jardinier demeurant et domicilié
à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 74a 72ca situé à
Kologan connu sous le nom de Amogbé, Commune de Agou
1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AVATSOU et à l’Est par la propriété AKLI Yaovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06078/RP déposée le 26/01/23.
M. SODEGLA Aliou profession : Revendeur demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 35a 93ca situé
à Djémégni connu sous le nom de Tsagba, Commune de
Haho 2 et borné : au Nord par la propriété HOUETOGNON,
au Sud par la Route Nationale N° 6 de 50m, à l’Est et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06079/RP déposée le 26/01/23.
M. MELAWOULA Polo profession : Cultivateur demeurant
et domicilié à Kpédomé. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
07ha 29a 56ca situé à Kpédomé connu sous le nom de
Goza-Copé, Commune de Haho 3 et borné : au Nord par la
propriété TSEVI Amoussou, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AMEDJI Wokpo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06080/RP déposée le 26/01/23.
M. DAGAH Messan Kossigan profession : Coordinateur
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 92a 23ca situé à Atakpamé Connu sous le nom de Tandjè,
Commune de Ogou 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’est
par la propriété de la Collectivité AYENOU et à l’Ouest par la
propriété de la collectivité SAMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 06091/RP déposée le 26/01/23.
Mme AMOUZOUGAN Adakou Dodzi profession :
Commerçante demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03ha 20a 88ca situé à Kpédomé connu sous le nom de
Gnignon 2, Commune de Haho 3 et borné : au Nord, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété LOSSOUHOUN Todji.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06092/RP déposée le 30/01/23.
Mme AMEVOR Kwassi Sitou profession : Agent de Banque
demeurant et domiciliée aux USA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 04a 98ca situé à Tové Ahundjjo connu sous le nom de Bla-
Dzogbé, Commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14m chacune, au Sud et à
l’Est par la propriété AMEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06170/RP déposée le 07/02/23.
M. ADOTE Kokou Serge profession : Directeur demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 14ha 03a 46ca
situé à Kati connu sous le nom de Layikpodzi, Commune de
Agou 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété de la Collectivité MONYO Dzéyisse.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06292/RP déposée le 24/02/23.
M. NAKOTE Tibe profession : Inspecteur des Douanes
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05ha 08a 15ca situé à Asrama connu sous le nom de Sagada,
Commune de Haho 2 et borné : au Nord par la propriété EZA
Kwamy A., au Sud et à l’Ouest par la propriété DOVI et à
l’Est par la propriété KOMBATE Koussake.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06086/RP déposée le 26/01/23.
M. AKOUETE Mensah W. Mawussi demeurant et domicilié à
Lomé Sagbado. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 67ca situé
à Hihéatro connu sous le nom de Hiheatro, Commune de
Amou 3 et borné : au Nord et l’Est respectivement par des
rues non dénommées de 14 et 12m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété AMAGBEGNON Oboyi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06087/RP déposée le 26/01/23.
M. MAFONGOUN Dodji Moise profession : Gestionnaire
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05ha 00a 06ca situé à Gléi connu sous le nom de
Abessanhoun, Commune de Ogou 3 et borné : au Nord par
l’emprise du Ruisseau Kpala Okpé de 20m, Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité ABESSANHOUN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06088/RP déposée le 26/01/23.
M. BADJAKATA Badaholona profession : Prêtre demeurant
et domicilié à Gléi. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04ha 99a
93ca situé à Gléi connu sous le nom de Abessanhoun,
Commune de Ogou 3 et borné : au Nord par l’emprise du
Ruisseau Kpalakpé, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la Collectivité ABESSAHOUN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 06090/RP déposée le 26/01/23.
M. FINI Demagbonugbe A. profession : Gérant demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 15ha 29a 58ca
situé à Messiwobe connu sous le nom de Kalonti, Commune
de Agou 1 et borné : au Nord et au Sud par la propriété de la
Collectivité FOLLY, à à l’Est par la propriété de la Collectivité
AKLI et à l’Ouest par un passage de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 04650/RP déposée le 07/07/22.
M. NOUMONVI Dodji Paul profession : Pasteur demeurant
et domicilié à Kpové. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
10ha 34a 01ca situé à Djemegni connu sous le nom de
Gbedjrovi, Commune de Haho 2 et borné : au Nord, au Sud
et à l’Ouest par la propriété ALIDJINOU et à l’Est par l’emprise
de la Rivière Lalou de 25m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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